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le Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation des

Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes lettres précédentes qui
avaient trait aux agressions répétées commises par Israël contre les habitants
du Sud-Liban et de la Bekaa occidentale, j’ai l’honneur de porter à votre
connaissance les violations ci-après qui se sont produites pendant le mois de
février 1997.

1er février 199 7 : À 9 h 15, l’artillerie israélienne a bombardé les
communes de Aïta el-Jabal, Tibnine, Haddâtha, Hârîs,
Brâachit et Chaqra.

2 février 1997 : À 8 h 30, l’aviation militaire israélienne a survolé la
ville et les camps de Saïda à haute altitude.

Le même jou r à 8 h 45, l’aviation militaire israélienne
a survolé la région de Iqlim-at-Touffâh à basse
altitude.

4 février 1997 : L’artillerie israélienne déployée dans la bande
frontalière a bombardé la localité de Qabrikha et les
communes de Toûlîne, Majdel Silm et Souané.

À 6 h 30, l’artillerie israélienne a bombardé
Kfar Roummâne.

À 8 h 30, l’artillerie israélienne a bombardé les
communes de Jbâa, Jarjoûaa, Aïn Bouswâr, Aarab Sâlim,
les hauteurs de Mlita et Jabal Safi. Dans la commune de
Anâne (district de Jezzine), i l y a eu des accrochages
entre les hommes de la résistance et les éléments des
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milices de Lahad, au cours desquels toutes sortes
d’armes ont été utilisées.

À 12 h 45, l’artillerie israélienne, depuis ses
positions à l’intérieur de la bande frontalière, a
bombardé les communes de Jbâa, Jarjoûaa, Aïn Bassouar,
Aarab Sâlim, el-Ouaïzé, Aïn Qâna, le cours d’eau
Nabâa el-Tassa, Ouadi Jbâa et Kfar Fîla. À 14 heures,
l’artillerie israélienne a par intermittence bombardé
les hauteurs de Libbâya (Bekaa occidentale).

6 février 1997 : À 16 heures, trois obus d’artillerie provenant des
positions israéliennes à l’intérieur de la bande
frontalière sont tombés sur la localité de Kfartibnit
(district de Nabatiyé), l’un d’eux blessant le centre
chiite de la localité susmentionnée et faisant de
nombreux dégâts matériels.

7 février 1997 : À 9 h 45, les tirs d’artillerie provenant des positions
des forces israéliennes et des forces de Lahad ont pris
pour cible les communes de Libbâya, Zillâya et Qélia
(Bekaa occidentale).

9 février 1997 : À 10 h 45, l’artillerie israélienne déployée dans la
bande frontalière a pilonné les communes de Jabal
al-Batn et Zibqine (district de Tyr) et des hélicoptères
de combat israéliens ont survolé la région mentionnée.

11 février 1997 : À 13 h 15, 4 avions militaires israéliens ont attaqué la
commune de Soultane Yaacoub el-Faouqa (Bekaa
occidentale), puis, à 15 h 35, ils ont attaqué de
nouveau la même région.

À 13 h 15, les avions militaires israéliens ont bombardé
la ville de Baalbek-Tellet Nahné et ont bombardé un
émetteur appartenant à la station de radio de la Voix
des opprimés, qu’ils ont détruit. L’attaque israélienne
a blessé Marhaj Salih Soulh, un Libanais de 46 ans, de
la commune de Tfifa, qui, atteint de blessures
multiples, a été transporté à l’hôpital. Cette attaque
a tué en outre 30 têtes de bovins et de caprins.

À 13 h 30 et à 14 h 15, l’aviation militaire israélienne
a survolé les régions de Naané et de Dâmour (district du
Chouf) et les hélicoptères de combat israéliens ont
survolé la mer devant Saaddîyât.

À 14 heures, les localités de Jarjoûaa, Aarab Sâlim et
el-Louaïzé ont essuyé des tirs d’artillerie qui n’ont
pas fait de victime.
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À 15 h 30, l’aviation militaire israélienne a survolé la
région de Nabatiyé à basse altitude.

13 février 1997 : À 10 h 55, l’aviation militaire israélienne a survolé
les localités de Machghara, Aïn et-Tiné, Maïdoune,
Zillâya et Qélia (Bekaa occidentale).

À 20 h 10, l’artillerie israélienne a bombardé les
communautés de Aarab Sâlim, Jarjoûaa et el-Louaïzé,
ainsi que le Zahrani.

15 février 1997 : À 7 h 30, la localité de Kfartibnit a essuyé des coups
de feu provenant des positions israéliennes, qui ont
endommagé la voiture de Hussein Jabir Jabir.

16 février 1997 : À 11 h 10, l’aviation militaire israélienne a survolé la
Bekaa occidentale, en particulier les localités de
Machghara, Maïdoune, Aïn et-Tiné, Zillâya, Qélia et
Libbâya, ce jusqu’à 14 heures.

À 11 h 30, l’aviation militaire israélienne a survolé la
ville et les camps de Tyr à basse altitude.

À 11 h 34, l’aviation militaire israélienne a survolé la
ville de Baalbek à moyenne altitude et à 12 heures, elle
a survolé la région de Talia.

17 février 1997 : À 9 heures, l’artillerie israélienne a bombardé les
communautés de Kafra, Yater, Haddâtha et Hârîs.

À 9 h 40, l’aviation militaire israélienne a survolé la
ville de Tyr à haute altitude.

À 18 h 30, des tirs d’artillerie provenant des positions
israéliennes à l’intérieur de la bande frontalière ont
pris pour cible les communes de Toûlîne, Qabrikah,
Majdel Silm, Souané et Joumayjama.

18 février 1997 : À 5 heures, l’artillerie israélienne a bombardé les
localités de Qélia et les environs de Dellâfi (district
de la Bekaa occidentale), provoquant une coupure
d’électricité.

À 8 h 45, l’artillerie israélienne a bombardé les
communes de Nabatiyé el-Faouqa, Jbâa, Aarab Sâlim,
Habbouch et Jarjoûaa, tuant Nouayma Youssef Hallal et
blessant Rabiaa Muhammad Raad, de Habbouch, et Ali
Hussein Chams ed-Din, de Aarab Sâlim. Ces bombardements
ont débouché aussi sur la fermeture des écoles dans la
région de Nabatiyé et de Iqlim el-Touffâh pour des
raisons de sécurité.
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19 février 1997 : À 13 h 30, l’artillerie israélienne a bombardé les
régions de Qélia, Zillâya en direction du Litani.

À 18 h 30, les environs de Qélia et de Dellâfi ont été
bombardés par l’artillerie.

20 février 1997 : À 7 heures, les collines de Maïdoune, Aïn et-Tiné,
Birket Jabour et les collines de Machghara ont essuyé
des bombardements israéliens.

À 8 heures, des accrochages ont eu lieu dans la région
de Toumât Nîha (district de Jezzine) entre les hommes de
la résistance nationale libanaise et des éléments des
milices de Lahad, au cours desquels toutes sortes
d’armes ont été utilisées mais ces accrochages n’ont pas
fait de victime.

À 8 h 30, les bombardements israéliens ont repris la
direction du nord de Machghara, la localité de Aïn
Sourour, les bombardements prenant aussi pour cible la
localité de Libbâya.

À 10 h 10, l’aviation militaire israélienne a survolé la
région de Iqlim el-Touffâh à basse altitude et a simulé
des attaques.

À 13 h 20, l’artillerie israélienne a bombardé les
environs de Aïn et-Tiné et Birket Jabour.

À 14 h 30, l’artillerie israélienne a pilonné la
localité de Froûn (district de Bent Jbaïl) et quatre
charges explosives déposées par les forces israéliennes
près de la route reliant Froûn à Qaaqaaïyet ont explosé,
tuant M. Khodar Ali Chahada.

25 février 1997 : À 12 h 30, l’artillerie israélienne a bombardé la
commune de Jbâa et les collines de Mlita et Jabal Safi.
Les bombardements ont cessé à 14 heures.

26 février 1997 : À 8 h 45, l’artillerie israélienne a bombardé les
communes de Tibnine, Brâachit, Chaqra, Haddâtha et Aïta
el-Jabal (district de Bent Jbaïl). Les bombardements
ont cessé à midi.

À 19 heures, l’artillerie israélienne a bombardé la
localité de Brâachit et les communes de Tibnine, Chaqra
et Aïta el-Jabal. Les hélicoptères israéliens ont passé
au crible la région de Rachachat.
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27 février 1997 : À midi, l’artillerie israélienne a bombardé les communes
de Hârîs, Haddâtha, Aïta el-Jabal, Tibnine, Chaqra,
Brâachit, Kafra, Yater, Majdel Silm, Qabrikha, Toûlîne
et Souané. Les bombardements ont cessé à 18 h 30.

À 19 h 20, l’artillerie israélienne a bombardé les
environs des casernes de l’armée libanaise abandonnées à
Nabatiyé el-Faouqa et les environs du quartier des
abattoirs à Nabatiyé. Les bombardements se sont
poursuivis pendant la nuit puis se sont intensifiés vers
5 h 30 et ont englobé la périphérie de Nabatiyé,
provoquant de nombreux dégâts matériels aux habitations
du quartier des abattoirs.

À 20 heures, de nombreux missiles tirés depuis les
positions israéliennes et celles des forces de Lahad
sont tombés sur le cours d’eau al-Awali (district du
Chouf).

28 février 1997 : À 7 h 45, les bombardements israéliens ont pris pour
cible les communes de Jarjoûaa, Aarab Sâlim, el-Louaïzé,
les collines de Mlita, Jabal Safi et la route reliant
Habbouch à Houmine el-Faouqa, ainsi que le cours d’eau
Nabaa al-Tassa.

À 10 h 15, l’aviation militaire israélienne a survolé
les régions de Nabatiyé et de Iqlim el-Touffâh et a
attaqué les environs du pont de "es-Set Zoubeida".

À 14 heures, dans la commune de Saïda (district de
Jezzine), des accrochages armés ont eu lieu entre les
éléments de la résistance nationale libanaise et les
milices de Lahad, qui ont fait un blessé parmi ces
dernières.

De 20 heures à 21 heures, des missiles tirés depuis les
positions israéliennes sont tombés sur le cours d’eau
el-Awali.

Le Gouvernement libanais dénonce vigoureusement la poursuite de
l’occupation israélienne ainsi que les nouvelles attaques et pratiques iniques à
l’encontre des habitants libanais, qui ont fait un certain nombre de morts et de
blessés et provoqué d’importants dégâts matériels.

Cette nouvelle série d’agressions, qui vient s’ajouter aux précédentes,
représente une violation flagrante de la souveraineté et de l’indépendance du
Liban, des principes de la Charte des Nations Unies et des règles du droit
international, ainsi que des droits fondamentaux de la personne.
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de la cinquante et unième session de l’Assemblée
générale, au titre du point 33 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Samir MOUBARAK

-----


